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1. EDITO – J. COURRENT RESPONSABLE DE LA COMMISSION NATIONALE DES 

EDR 

 
 

Tout d’abord je souhaiterais vous féliciter et vous remercier pour l’opération Semaine Nationale des 

Ecoles de Rugby. Cette seconde édition est une incroyable réussite et ce, grâce à votre 

investissement. 

La Semaine Nationale des Ecoles de Rugby a rassemblé plus de 1 100 clubs  (soit une croissance de 

92%) et a permis de distribuer plus de 2 200 kits. Nous sommes convaincus qu’au travers de cette 

opération, vous avez réussi à démontrer le dynamisme de nos Ecoles de Rugby et à séduire de 

nouveaux licenciés. Bravo et merci à vous ! 

Concernant l’organisation de la saison et de sa structuration, nous recevons beaucoup de demandes 

d’informations et de demandes de dérogations de la part de clubs organisant des tournois Ecoles de 

Rugby en ce début de saison. 

Les nouvelles formes de jeu avec notamment des effectifs réduits et une préconisation de 

l’évitement sont le fruit de l’expérience de régions ayant déjà adoptées ces pratiques et d’un travail 

concerté de la Commission Nationale des Ecoles de Rugby, de la Direction Technique Nationale et 

des responsables Formation de la F.F.R. Ces nouvelles formes de jeu ont pour objectifs d’éduquer et 

de mieux former les joueurs.  

Afin de vous accompagner lors de cette saison, je vous rappelle que dans le cadre de l’organisation 

de tournois destinés aux équipes des écoles de rugby, un certain nombre de règles, figurant à 

l’annexe 4 des règlements généraux de la FFR, existent et qu’il convient de les respecter.  

Je comprends votre volonté d’organiser des tournois indispensables à la vie de votre Ecole de Rugby 

et aux finances de votre club mais il est impératif de respecter la règlementation qui garantit la 

sécurité et une cohérence nationale. Je reste persuadé que les solutions existent et que les tournois 

organisés par vos clubs continueront d’égayer nos week end. 

Enfin, j’attire aussi votre attention sur le programme « RUGBY #BIENJOUE » qui a été lancé le 15 

septembre par le Président, Bernard Laporte, et qui contient des mesures qui concernent les Ecoles 

de Rugby. Vous en découvrirez ci-après  le détail. 

 

Bonne lecture. Amitiés sportives. 

 

 

 

Jacky Courrent 

Elu en charge de la commission nationale des Ecoles de Rugby 
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2. RETOUR SUR LA SEMAINE NATIONALE DES ECOLES DE RUGBY 

 

La Fédération Française de Rugby, dans sa volonté d'accompagner les clubs dans leur 

développement s’appuie sur l’opération appelée "Semaine Nationale des Ecoles de Rugby" et donne 

ainsi  des moyens à chaque club pour 

l’organiser.  

Cette opération a pour principal objectif le 

recrutement de nouveaux licenciés par la 

promotion de la pratique du rugby et de ses 

valeurs. Pour ces journées Portes Ouvertes, 

les clubs ont répondu massivement à 

l’invitation de la Fédération Française de 

Rugby pour promouvoir leurs Écoles de 

Rugby. Pendant la semaine du 15 au 23 

septembre, chaque club participant a choisi 

une date pour ouvrir ses portes. 

Voir la carte complète, intégrant les clubs 

des DOM TOM (très bien représentés), en 

cliquant ICI. 

La Fédération Française de Rugby a mis à 

disposition de chaque club participant un ou 

plusieurs kits  contenant des invitations, 

des affiches, des trousses, des bracelets et 

des cartes postales + stylo.  

Enfin, la FFR a missionné des ambassadeurs 

pour aider les clubs sur le terrain. Ainsi 

Jérôme Daret, Entraineur de l’équipe de 

France 7, s’est rendu à l’Ecole de Rugby de 

l’US DAX pour promouvoir les portes 

ouvertes de son club.  

La mise en place de cette SNEDR, préparée 

bien en amont du début de saison, semble 

avoir permis à bon nombre de clubs, et plus 

particulièrement en zone rurale, de 

conforter leur effectif ; voire même d’être 

en augmentation sur certaines catégories 

des plus jeunes M8 et M10. 

 

 

https://www.google.com/maps/d/u/0/viewer?mid=1_fiNF29FSYib1TPJU22B0FQxg4IHvt0e&ll=26.210849819971216%2C-24.68679746546036&z=3
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3. LE PROGRAMME NATIONAL « RUGBY #BIENJOUE » 

 

 

 

 

 

Le programme #BienJoué a vocation à mobiliser toutes les partie-prenantes du rugby français pour 

prendre soin de notre rugby. L’objectif est une pratique du rugby adaptée, éclairée et avec le 

minimum de risque.  

En agissant à tous les niveaux : la formation du joueur, l’échauffement, la maîtrise des 

fondamentaux, la connaissance des règles, l’information au sein des clubs ; la sécurité de la pratique 

de notre Sport se renforce. L’intégralité du programme est à consulter ICI. 

Vous trouverez ci-après les premières mesures du programme #BienJoué classées selon les 4 axes 

principaux du programme. 

 

Afin de pratiquer un rugby intelligent privilégiant le jeu d’évitement et diminuant le nombre de 

situations à risque. 

 1ère mesure : Lancement du grand test de la règle du passage en force sur les M14 au plan 

national et sur les M8/M10 et M12 sur les ligues Occitanie et Pays de la Loire 

 2ème mesure : Extension du toucher 2 secondes et planification des formes de jeu par catégorie 

 4ème mesure : Une chasuble #BienJoué pour tous les éducateurs de France dans la box « Rugby 

#Bien Joué »  

 6ème mesure : Tolérance zéro sur les comportements inacceptables. Pour ce faire, les présidents 

des Comités Départementaux désigneront un délégué sur chaque tournoi. Il en supervisera la 

bonne organisation et sera à même d’utiliser tous les outils règlementaires pour atteindre 

l’objectif (Cf. articles des RG annexés au présent document) 

 

 

 

Se préparer et préparer les autres dans les règles de l’art pour apprendre les bons gestes et éviter les 

blessures, notamment en ce qui concerne l’échauffement. 

 7ème mesure : Clefs USB « Rugby #BienJoué » pour tous les éducateurs dans la box « Rugby #Bien 

Joué »  

http://www.ffr.fr/Media/Files/FFR/actualite/FFR_BIENJOUE
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 9ème mesure : Validation des compétences du jeune joueur par graduation par la mise en place 

d’un LIVRET DU JEUNE JOUEUR 

 10ème mesure : Déploiement des Cadres Techniques de Clubs 

 

 

 

Connaître les règles mais aussi les risques pour mieux les anticiper. 

 11ème mesure : Doublement des journées sécurité 

 12ème mesure : Kit de communication « La box Rugby #BienJoué » sera livrée dans vos comités 

départementaux à partir du mois de Décembre. 

 

 

Mettre en place des outils scientifiques encore plus performants pour le suivi et la prévention de 

l’accidentologie dans notre sport. 

 

4. LES AUTORISATIONS DE TOURNOIS  

 

L’annexe 4 des Règlements Généraux fixe la règlementation en vigueur sur l’organisation, entre 

autres, des tournois destinés aux Ecoles de Rugby. 

Extraits qui nous rappelle les principes généraux tels que : 

1. « L’organisation des activités des Ecoles de Rugby relève de l’organisme régional. Dans 

certains cas, l’organisme régional peut déléguer cette organisation à l’organisme 

départemental » 

2. « Toute organisation de tournoi à l’initiative d’une association disposant du label (…) doit 

faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès de son organisme régional (dossier 

téléchargeable sur le site Internet de la F.F.R.). » 

3. « La vérification de l’application des règlements de la F.F.R. (règles du jeu, temps de jeu, 

organisation sportive, mesures de sécurité…) est de la responsabilité du Président de 

l’organisme régional qui délivre l’autorisation d’organiser. » 
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Le formulaire de demande d’autorisation de tournoi :  

La procédure de demande d’autorisation de tournoi est à votre 

disposition ICI en consultation ou en téléchargement. Cette procédure  

nous permet de garantir  l’assurance de vos tournois, de les recenser et 

de relayer l’information.  

La demande d’autorisation de tournoi est à compléter par l’organisateur, 

qui la transmet à son Comité Départemental pour avis puis à la Ligue 

Régionale pour  décision (pour les tournois départementaux et 

nationaux). Pour les tournois internationaux, la décision revient à la FFR 

après avis du Comité Départemental et de la Ligue Régionale.  

Le recensement des tournois autorisés :  

Un annuaire des tournois EDR organisés sur chacun des organismes 

régionaux est mis en place par la FFR.  

Une fois que la demande d’autorisation est conforme et validée par 

l’instance décisionnaire, la Ligue devra renseigner sur un formulaire en 

ligne les tournois. 

Tous les mois, la FFR met en ligne l’annuaire à jour ICI.  

5. LE CALENDRIER 

Vous trouverez le calendrier Ecole de Rugby pour la saison prochaine en consultation ou en 

téléchargement ICI. Ce calendrier élaboré par la Commission Ecole de Rugby, la Direction Sportive et 

les référents M14 est le fruit de plusieurs réflexions avec des objectifs que nous espérons réalisables 

et suivis par les départements et régions. 

Le début de saison est toujours intense où l’on demande aux cadres techniques de profiter de tout le 

mois de septembre pour passer les passeports M14 car, à la demande générale, nous pourrons 

commencer le jeu à XV dès la mi-octobre, sans oublier la journée de perfectionnement en arbitrage 

où les arbitres de club devront intervenir pour aider les éducateurs M12 - M14 dans la formation de 

« je joue aussi arbitre ». 

Vous remarquerez aussi pour les M14 (le Challenge Fédéral), 4 dates sont planifiées pour la première 

phase : il faudrait en utiliser au moins 3, et 7 dates en phase 2 pour en utiliser 3 ou 4 suivant les 

régions et les conditions météorologiques. 

Pour les plus petits, M8, M10 et M12, 8 dates départementales sont planifiées pour organiser des 

plateaux mensuels ; 4 dates « ATELIERS » permettant de mettre en place des entraînements à 

plusieurs clubs avec pour objectif, faire progresser les jeunes par étapes suivant la période et les âges 

et faire progresser nos éducateurs grâce à des échanges réguliers. Les dates de mai et juin restent 

libres pour les clubs afin d’organiser leurs tournois à condition d’être labellisés, tournois qui ne 

pourront être autorisés que sur les dates « CLUB ». 

http://www.ffr.fr/Au-coeur-du-jeu/Jouer-Se-preparer/Ecole-de-Rugby/Organisation-competitions-2017-2018
https://www.ffr.fr/Au-coeur-du-jeu/Jouer-Se-preparer/Ecole-de-Rugby/Organisation-competitions-2018-2019
http://www.ffr.fr/Au-coeur-du-jeu/Jouer-Se-preparer/Ecole-de-Rugby/Organisation-competitions-2018-2019
https://www.ffr.fr/Media/Files/Au-coeur-du-jeu/Jouer/EDR-Tournoi/2017-2018/Calendrier-EDR-1819
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6. L’ATELIER N°1- OCTOBRE 2018 

 

 

La FFR a mis en ligne une nouvelle séance Atelier à visionner et à télécharger sur le site de 

l’entraineur et de l’éducateur  « formation.ffr.fr »   Cliquez ICI pour télécharger la séance. 

 

7. LA NOUVELLE LABELLISATION 

 

La Fédération Française de Rugby s’est engagée depuis 2006 dans une démarche de valorisation de 

ses Ecoles de Rugby en mettant en place une procédure de labellisation. Ce sont plus de 973 Ecoles 

de Rugby qui ont été labellisées en douze ans.  

A partir de cette saison, la procédure de labellisation évolue pour désormais décerner trois niveaux 

de labels symbolisés par des étoiles.  

Pourquoi la labellisation ? 

L’attribution du label est le symbole de la reconnaissance par la FFR de l’Ecole de Rugby dans sa 

démarche de qualité engagée dans les domaines suivants : l’accueil, l’accompagnement et la 

formation des joueurs ainsi que le développement de l’activité.  

Tous les clubs qui obtiendront un label ou un renouvellement de label recevront un package de 

valorisation de la part de la FFR réparti en trois « kits » :  

 Matériel pédagogique : L’Ecole de Rugby recevra un bon de réservation d’un montant 

correspondant au niveau de label atteint pour commander via le fournisseur identifié du matériel 

pédagogique à hauteur de 1000€ / 1250 € / 1500€. Elle pourra choisir le matériel qu’elle souhaite 

dans une liste de produits proposés spécifiquement pour les écoles de rugby. 

 

 D’outils de communication d’une valeur de 300€ : L’Ecole de Rugby recevra un kit de 

communication et de promotion avec des outils de communication « Ecole de Rugby labellisée » 

http://formation.ffr.fr/sites/default/files/documents/doc/2018-10/S%C3%89ANCE%20ATELIER%20N%C2%B01%20%282018-2019%29.pdf
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 D’un accompagnement des coordinateurs Ecoles de Rugby : La ligue organisera chaque saison 

une session de formation / information à destination des coordinateurs des Ecoles de Rugby 

Labellisées. 

 

A qui s’adresse la labellisation ? 

La labellisation s’adresse à tous les clubs affiliés à la Fédération Française de Rugby ou bien à un 

rassemblement de plusieurs clubs affiliés sous l’identité d’un club support 

 

Quand et comment faire la demande de labellisation ? 

 

 

 

 

 

 

 

ETAPE 1 : DEPOT DU DOSSIER DE LABELLISATION (Avant le 30 avril 2019) 

Le dossier de labellisation est une grille Excel à télécharger sur le site internet de la FFR et à 

compléter par le responsable de l’école de rugby et son équipe administrative et pédagogique. 

 

ETAPE 2 : EVALUATION DU DOSSIER PAR LA COMMISSION DEPARTEMENTALE ET VISITE 

D’EVALUATION (Avant le 31 mai 2019) 

 

ETAPE 3 : VALIDATION  ET ATTRIBUTION DU LABEL PAR LA FFR (Fin juin  2019) 

Une fois le dossier validé, la FFR officialisera la labellisation pour 4 ans en faisant parvenir au club, au 

comité départemental et à la ligue un courrier officiel ainsi que le kit de labellisation.  

 

Le dossier de labellisation et le mode d’emploi de la procédure sont à consulter ICI. 

 

 

 

http://www.ffr.fr/Au-coeur-du-jeu/Jouer-Se-preparer/Ecole-de-Rugby/Procedures-de-labellisation-EDR
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8. LE CHALLENGE FEDERAL ET LE SUPER CHALLENGE DE FRANCE 

 

Les deux compétitions pour les M14 : Super Challenge de France (SCF) pour les clubs professionnels, 

et Challenge Fédéral (CF) pour les clubs amateurs, sont chacune organisées en 3 phases plus les 

journées de clôtures.  

Un système de « montées-descentes » entre les deux compétitions permettra aux meilleurs clubs du 

Challenge Fédéral d’intégrer le Super Challenge et inversement, les clubs de Super Challenge n’ayant 

pas le niveau requis d’intégrer le Challenge Fédéral. 
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Le Challenge Fédéral (CF) :  

Le Règlement du Challenge Fédéral est à consulter ICI 

 

Le CF est organisé en 3 phases + les journées de Clôture : 

La phase 1 : locale de brassage  

 4 dates : 3 dates minimum à utiliser 

 Pour tous les clubs sauf ceux de l’APARE 

engagés en SCF 

 Elle se joue par bassin ou département, 

l’organisation est à la charge des CD ou ligues 

  Répartition des équipes par niveau (A et B).  

La phase 2 : territoriale de qualification  

 7 dates (les ligues doivent en utiliser 3 ou 4 à 

leur choix)  

 Organisation par la ligue, en liaison avec le 

référent du secteur.  

 Montée de certaines équipes de CF en SCF 

 Descente de certaines équipes de SCF en CF 

 

La phase 3 : de secteur  

 3 dates  

 Organisation par les secteurs 

 Montée de certaines équipes de CF en SCF 

 Descente de certaines équipes de SCF en 

CF 

 

Les Journées de clôture  

 3 tournois de 12 équipes 

 

http://www.ffr.fr/Au-coeur-du-jeu/Jouer-Se-preparer/Ecole-de-Rugby/Challenge-Federal-moins-14-ans
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Le Super Challenge de France (SCF) :  

 

Le Super Challenge de France (SCF) est organisé en 3 phases + les journées finales.  

Le règlement de la compétition est à consulter ICI. 

 
Phase 1 :  

 30 clubs professionnels de l’APARE + 15 
clubs amateurs 

 3 dates (cf calendrier)  

 15 plateaux de 3 clubs  

 Organisation par les clubs de l’APARE  
 
 
 
 
Phase 2 :  

 3 dates  

 X plateaux de 3 clubs  

 Montée de certaines équipes de CF en 
SCF  

 Descente de certaines équipes de SCF en 
CF  

 

Phase 3 :  

 4 dates  

 3 tournois de 12 clubs  

  Intégration d’Equipes de Développement 
(CD) en SCF  

 Montée de certaines équipes de CF en SCF  

 Descente de certaines équipes de SCF en CF  

 
 
 
Journées finales :  

 2 tournois (Niveau A et B) de 12 clubs 
 
 

 
 
 

 

http://www.superchallengedefrance.com/nouvelle-page1.ws
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9. REFERENTS SECTEURS M14 

 

Centre Val de Loire/ Pays 
de la Loire / Bretagne / 

Normandie 
CAREIL Joël jcareil@paysdelaloire-rugby.fr  06 71 08 13 13 

Nouvelle Aquitaine 
TOMASELLA 

CAZEAUX 

J. Claude 

Pascal 

tomasella.jc@orange.fr 

pascalcazeaux@orange.fr 

06 07 08 66 52 

06 30 64 19 24 

Auvergne Rhône Alpes / 
Bourgogne - Franche Comté 

FABREGOULE Gaby gfabregoule@orange.fr  06 50 89 64 01 

Hauts de France  MERTEN Jean Louis jmerten@hotmail.fr  06 47 41 02 42 

Grand Est CARD Roland secretaire@rugby57.fr  06 52 25 77 10 

Occitanie 
TUBERT 

VALERIO 

René 

Franck 

rene.tubert@orange.fr 

franckvalerio@gmail.com 

06 71 91 40 48 

06 25 96 20 26 

Provence Alpes  
Côte d’Azur / Corse 

BLANC Jean Pierre blanc.jean-pierre@sfr.fr 06 16 70 54 47 

Ile de France 
GHIRINGHELLI 

GENINASCA 

Bruno 

Didier 

bruno.ghiringhelli@rcmessonne.com 

didier.geninasca@orange.fr  

06 30 69 02 10 

06 03 50 15 29 

 

Les secteurs 2018-2019 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SECTEURS / LIGUES 

 Ile de France 

 Aquitaine 

 Normandie, Centre Val de Loire, Pays de la Loire, Bretagne 

 Hauts de France, Grand Est 

 Bourgogne- Franche Comté, Auvergne Rhône Alpes 

 Provence Alpes Côte d’Azur, Corse 

 Occitanie 

mailto:jcareil@paysdelaloire-rugby.fr
mailto:tomasella.jc@orange.fr
mailto:gfabregoule@orange.fr
mailto:jmerten@hotmail.fr
mailto:secretaire@rugby57.fr
mailto:rene.tubert@orange.fr
mailto:franckvalerio@gmail.com
mailto:blanc.jean-pierre@sfr.fr
mailto:bruno.ghiringhelli@rcmessonne.com
mailto:didier.geninasca@orange.fr
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10.  ANNEXES 

 

Extrait des Règlements généraux de la F.F.R. - TITRE V – RÈGLEMENT ET BARÊMES DISCIPLINAIRES 

 

ARTICLE 9 - MODALITES DE TRANSMISSION DES DOCUMENTS ET ACTES DE PROCEDURE  

La transmission des documents et actes de procédure mentionnés au présent règlement est 

effectuée par courrier recommandé avec accusé de réception, par courrier remis en main propre 

contre décharge ou par  courrier électronique à la personne poursuivie ou à son représentant légal, à 

son avocat, à l'association ou à la société sportive avec laquelle elle a un lien juridique.  

 

L'utilisation du courrier électronique doit garantir la fiabilité de l'identification des parties à la 

communication électronique, l'intégrité des documents adressés ainsi que la sécurité et la 

confidentialité des échanges entre l'ensemble des personnes participant à la procédure disciplinaire. 

Elle doit permettre également d'établir de manière certaine la date et l'heure de la transmission des 

documents ainsi que celles de leur réception par leur destinataire. 

 

… 

 

ARTICLE 14 - MODALITES DE SAISINE  

Les poursuites disciplinaires sont engagées selon les modalités suivantes.  

 

14-1. La Commission de discipline est saisie d’office à la suite de :  

 tout rapport ou procès-verbal rédigé par :  

o l’arbitre (hors mesures sportives automatiques : voir annexe 2),  

o le représentant fédéral,  

o le délégué sécurité ;  

 toute requête formulée par le président ou le délégataire d’une association ayant participé à 

une rencontre à l’occasion de laquelle se sont déroulés les faits reprochés ; pour être 

recevable, une telle requête doit être expédiée selon les modalités prévues à l’article 9 du 

présent règlement, au plus tard 72 heures après la rencontre concernée ;  

 toute demande du Président, du Secrétaire général ou du Trésorier de la F.F.R. ;  

 toute demande du Président, du Secrétaire général ou du Trésorier d’un organisme régional, 

s’agissant uniquement des compétitions organisées par ce dernier ;  

 toute demande de radiation émanant d’un organe disciplinaire régional ;  

 toute demande du Comité fédéral d’éthique et de déontologie du rugby français.  

 

14-2. La Commission des règlements est saisie d’office à la suite de :  

 toute réclamation réglementaire figurant sur le rapport d’arbitre selon les formes prescrites 

par les Règlements Généraux de la F.F.R. ;  

 tout match qui ne s’est pas déroulé à la date fixée ;  
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11.  LIENS UTILES 

 

 

 Les 14 mesures Rugby #Bienjoué 

 

 Le Calendrier 2018-2019   

 

 La note sur les différentes formes de jeu en Ecole de Rugby  

 

 Les règles du jeu à l’EDR – Le Rugby Educatif  

 

 Le Site de l’Educateur  

 

 Le formulaire de demande d’autorisations de tournois  

 

 Contacts Ecoles de Rugby 

 

 Le recensement des tournois autorisés EDR  

 

 La nouvelle procédure de labellisation 

 

 Annexe IV des Règlements Généraux : Plateaux et tournois des Ecoles de Rugby  

        

 

http://www.ffr.fr/Media/Files/FFR/actualite/FFR_BIENJOUE
https://www.ffr.fr/Media/Files/Au-coeur-du-jeu/Jouer/EDR-Tournoi/2017-2018/Calendrier-EDR-1819
https://www.ffr.fr/Media/Files/Au-coeur-du-jeu/Jouer/EDR-Tournoi/2018-2019/PRATIQUE-EN-EDR-2018-20192
http://www.ffr.fr/Publications-officielles/Statuts-et-reglements/Reglements-sportifs/Rugby-Educatif
http://www.ffr.fr/Publications-officielles/Statuts-et-reglements/Reglements-sportifs/Rugby-Educatif
http://formation.ffr.fr/index.php/categorie/ecole-de-rugby
http://formation.ffr.fr/index.php/categorie/ecole-de-rugby
http://www.ffr.fr/Au-coeur-du-jeu/Jouer-Se-preparer/Ecole-de-Rugby/Organisation-competitions-2018-2019
http://www.ffr.fr/Au-coeur-du-jeu/Jouer-Se-preparer/Ecole-de-Rugby/Organigramme-et-contacts-EDR
http://www.ffr.fr/Au-coeur-du-jeu/Jouer-Se-preparer/Ecole-de-Rugby/Organisation-competitions-2018-2019
http://www.ffr.fr/Au-coeur-du-jeu/Jouer-Se-preparer/Ecole-de-Rugby/Procedures-de-labellisation-EDR
https://www.ffr.fr/Media/Files/Publications-officielles/Statuts-et-Reglements/2018_2019/ANNEXE-IV-Les-plateaux-et-tournois-des-ecoles-de-rugby

